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La manière de définir, d’appréhender, de 
nommer, de catégoriser et d’accompagner les 
personnes considérées comme handicapées a 
fortement évolué au fil du temps. Le but de ce 
texte est de proposer un survol des différents 
modèles existants dans le champ du handicap 
en traitant de trois considérations : 1) le han-
dicap résulte d’un enchevêtrement de facteurs 
multiples 2) une approche centrée sur les 
droits est actuellement adoptée 3) les disposi-
tifs d’accompagnement s’adaptent et évoluent.  

Le handicap comme résultante d’un
enchevêtrement de facteurs multiples

Historiquement, on distingue trois principaux 
modèles relatifs au handicap (Rochat, 2008). 
Le premier modèle, qualifié d’individuel, 
considère le handicap comme une caracté-
ristique personnelle inhérente à la personne. 
Suivant une logique de cause à effet, le 
handicap découle d’une maladie ou d’un 
traumatisme entrainant une incapacité. Ainsi, la 
personne est considérée comme handicapée, 
car elle a une déficience qui lui est propre.  
Les limites de ce modèle ont commencé 
à être mises en évidence dans les années 
1960 notamment sous l’impulsion des 
mouvements de personnes autoreprésen-
tantes, grâce à la mobilisation de certaines 
organisations intergouvernementales et au 
développement des connaissances scien-
tifiques (INSERM, 2016 ; Rochat, 2008). Un 
nouveau modèle, dans lequel l’impact de 
l’environnement, est mis au centre des ré-
flexions, est conceptualisé. Il se caractérise par 
sa dimension « sociale » et défend l’idée que 

l’origine du handicap est externe à l’individu.  
Finalement, un troisième modèle s’est déve-
loppé. Qualifié d’interactionniste, il tente de 
concilier les deux approches : individuelle et 
sociale. Le handicap est considéré comme la 
résultante de multiples facteurs tant personnels 
qu’environnementaux. Le modèle de dévelop-
pement humain « Processus de production 
du handicap (MDH-PPH)» s’inscrit dans cette 
perspective (Fougeyrollas, 2010). Ce modèle 
se base sur une approche écosystémique. Par 
une documentation fine du fonctionnement 

de la personne dans son environnement, il 
permet de déterminer la qualité de la parti-
cipation sociale. Dans cette perspective, le 
handicap est considéré comme situationnel 
et non comme une réalité permanente et 
statique. Il n’émane pas de la responsabilité 
de la personne, mais résulte d’une interac-
tion dysfonctionnelle. Ce type d’approche a 
permis de généraliser l’usage de la termino-
logie « personne en situation de handicap ».  
Finalement, comme le précise Rochat (2008) 
notons que le développement de l’un ou 
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l’autre des modèles ne remplace pas les 
autres. Il coexistent et sont, par ailleurs, com-
plétés par d’autres approches, notamment 
administratives.

Une approche centrée sur les droits est

adoptée

Le 13 décembre 2006, l’Assemblée générale 
des Nations Unies adoptait la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées 
(CDPH), entrée en vigueur le 3 mai 2008. La 
Suisse l’a ratifié en 2014. Premier traité interna-
tional juridiquement contraignant, elle énonce 
clairement et sans réserve que les personnes 
en situation de handicap ont droit à un plein 
accès et à une égale jouissance de tous les 
droits de l’Homme. Un Comité de suivi est 
mis en place pour évaluer les mesures prises 
notamment sur la base de rapports établis 
par les États parties et par la société civile. la 
Convention inscrit au centre des réflexions la 
notion de participation sociale, d’inclusion et 
d’égalité sociale. Elle devrait ainsi constituer 
le cadre sociopolitique à partir duquel les ser-
vices d’accompagnement développent leurs 
missions. 

 
Les dispositifs d’accompagnement évoluent 

Le développement de dispositifs d’accompa-
gnement repose sur un système complexe 
dans lequel s’entremêlent différents facteurs 
notamment les paradigmes véhiculés par les 
cadres des politiques publiques et sociales, 
les logiques de financement ou encore par les 
orientations des pratiques professionnelles. 
Le modèle référentiel prédominant contri-
bue également à colorer la manière dont 
le dispositif d’accompagnement s’organise.  
De manière générale, dans le modèle médical, 
l’accompagnement proposé repose sur des 
logiques de réadaptation (Rochat, 2008). Les 
interventions proposées sont par conséquent 
avant tout curatives. En ce qui concerne le mo-

dèle social, les logiques d’accompagnement 
vont davantage se centrer sur l’adaptation de 
l’environnement tant physique que social. Fina-
lement, dans une perspective interactionniste, 
notamment celle développée par le MDH-
PPH, l’approche se centre sur la question de 
la participation sociale. Beugger (2021) décrit 
la manière dont l’introduction de ce modèle a 
contribué à transformer les pratiques profes-
sionnelles. Le modèle a permis de porter un 
regard nouveau sur les situations de handicap 
en plaçant au centre des réflexions la personne 
concernée et la manière dont elle envisage son 
projet de vie.

  
Conclusion et perspectives 

Force est toutefois de constater l’écart existant 
entre les orientations choisies, les intentions 
politiques et leur application concrète. En effet, 
« être en possession de droits ne suffit pas à 
garantir l’accès à la société ni la mise en place 
de mesures et de services nécessaires » (IN-
SERM, 2016, P. 874). Ancet (2022) explique que 
la mise en œuvre des principes d’accompagne-
ment tels qu’ils sont exposés précédemment 
est freinée par des habitudes, des normes, des 
pratiques professionnelles et institutionnelles 
ou encore par des logiques économiques.  
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